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On reçoit aussi ties abormemenö ch z. iVl. Bertkói , 
libraire, marché au bois, à ßru'xei'Jeg & cb«Â toi s 
les directeurs des postes Ju royaume.

Le prl* de l’abonnement est de 4 üur. #5 cts. P.-H. 
Pai trimestre pour Liège , et de 5 üor. 19 cts. P.-.i 
pour les autres villes du royaume.

Lundi i 8 Décembre.

*ÜWJir~’------ ------—:—— —:----——•—--•' —
Qp_ s’abonfte au bureau de la rédaction rue Souve- 

, ?o it ft. iîo: «*bez. h s dames Mahotjx et de 
.rues, ma »son fo.g-tante; *•£ M. Latoür , impri- 

h h: .iv. . r'ûe du Pont-’d’lîe «continuera à rece- 
cOiicurrémoaentavec les autres bureaux, les avis 

il annonces.

GAZETTE
AFFAIRES DD PORTUGAL.

Li!$ dépêches officielles de Lisbonne, en date cl a 5 décem
bre , reçues aux. Tuileries, le 1A décembre , portent que l'in
surrection dirigée par le marquis de Chaves est générale à 
Lofriba, Vinhaes, Bragance et Miranda. Le Colonel Valdez, obligé 
<ie fair devant les rebelles, se trouve coupé du général Claudino. 
Celui-ci a demandé du secours aux. commandans du Mînho et 
i Gporto, qui u’out pu réunir que 3oo fantassins qu’ils ont dirigé 
sur Amarante.

Il y a aussi des mouvemens dirigés par la marquise de 
Chares.

■— Une dépêche du général Azeredo , datée de Visen , le 
1er. décembre, annonce que la rébellion a gagné la rive 
gauche du Douro et qu’il ne lui est plus possible de défendre 
te fleuve,

— La chambre des pairs, pour prouver son dévouement 
à la charte , a offert de marcher aux frontières. Les comtes 
de Filcache , Taipa, Silveira et autres sont déjà partis com
me volontaires,

— La princesse régente a décrété que tous les miliciens qui 
Voudraient se rendre aux divers corps d’infanterie et de cavale
rie, ne seraient tenus à se ry in que pendant six mois.

— Le ministre des affaires étrangères a lu , dans la séance de 
la chambre des pairs du 4, un rapport sur Ses relations du gou
vernement portugais avec les puissances étrangères. Il s’est 
'particulièrement attaché à donner l’extrait de la correspondance 
àyoe la cour de Madrid.

Les fonctions de l'ambassadeur de S. M. C. sont suspendues 
jusqu’à ce que l’Espagne ait donné satisfaction suffisante sur les 
attentats commis par les rebelles. « Cependant , ajoute le mi
nistre, tout espoir de réconciliation ne serait pas perdu , si la 
«ouf de Madrid voulait nous donuer des garanties pour l’ave
nir. Mais notre armée est dans uue telle désorganisation , que 
nous sommes oblige's de recourir aux milices , cL enfin à l’assis
tance de l’Angleterre, parce que nous ne sommes pas heureu
sement dans les mêmes termes avec la cour de Londres au’avec 
«elle de Madrid.*' .

Le ministre des affaires étrangères a fait à la chambre des 
députés un rapport semblable à celui qu’il avait lu à la chambre 
des pairs. 11 a dit que la cour de France avait reconnu le 
•ysl.ème politique actuel du Portugal, et que la Russie , l’Au- 
tiiche et la Prusse avaient donné à leurs ministres les instruc
tions les plus satisfaisantes. S. Exc. a terminé en disant qu’en 
«oûformité des traités , la princesse régente avait déjà réclame 
• assistance de l’Angleterre.

Le ministre a dit que toutes les pièces recueillies sur la 
«onjuraLion de Magessi et du marquis de Chaves formaient 
S vol. in-folio, mais qu’il n’osait les présenter à la chambre de 
|*ur de fatiguer sa patience.

Londres , la 12 décembre. — Le Times pousse fortement à la 
Sperre , il espère que la déclaration vigoureuse du roi sera sui- 
Tjp démesurés non moins énergiques, pour le maintien de la 
tb* des traités. Il sollicite les'ministres de 11e point s’arrêter à 
des demi-mesures , et de couvrir de vaissseaux la côte de PËs- 
P*g«e. Il paraît beaucoup compter sur le secours des Espa
gnols exilés , ou réfugiés , dont il porte le nombre à i5,ooo dis- 

rsés dans l’ouest de l’Europe, et auxquels il demande qu’on 
'dïnisse des armes et de l’argent : et enfin que l’on réveille les 

Provinces espagnoles depuis Cadix jusqu’à Barcelone.

Revue des gardes partant pour le Portugal. — Ce matin on a 
rtu! enrevue dans ,e Bardée age-Wale , Saint-Jaines-Park ; le 
i “haillon du 3* régiment des gardes à pied , sous le comman- 

«ment du colonel Bawater, au momentde son départ pour Je 
orlugal. Le bataillon sortira de Londres demain matin à cinq 
8ures, et s’embarquera à Portsmouth vendredi prochain. Le 

pus grand enthousiasme régnait parmi les soldats.
Ee premier bataillon du premier régiment des grenadiers a 

la ïs*reÇu des ordres de se tenir prêt pour vendredi matin, pour 
* •Sem« destination.

ClIAMEKE DES PAIES.
Séance de la nuit du 12 au 1 3 décembre. — Lord Bathurst 

chaigé d exposer à la chambre des pairs les motifs du message 
de S. M, B., commence par expliquer sommairement les résultat* 
de la négociation de lord Steward , entre leBrésil et le Portugal" 
jusqu’au moment où la constitution fui donnée à ce dernier pays *

On ne pouvait, dit S. Exc., se dissimulei que celte cons
ul u lion ) quoique d’un caractèie différent de celle que les cortès 
avaient établie , paraissait toutefois de nature à faire proba
blement revivre d’anciennes animosités. Cependant les réso
lutions que prenait la régente trouvaient de l’ujposition de la 
part de s„on frère don Miguel. Les Portugais mécontens e'tant 
passés en Espagne, des représentations furent faites au gouver
nement de ce pays par M. Lamb pour que ces réfugiés fussent 
désarmés.

Le gouvernement espagnol promit tout et ne fit rien. La 
France avait témoigné hautement son mécontentement en rap
pelant son ambassadeur et en 11e laissant qu’un chargé d’affai
res et JM. Lamb menaçait de quitter Madrid si l’on refusait de 
donner satisfaction au gouvernement portugais. Cependant on 
apprit qu’une invasion à force ouverte avait été faite par les 
réfugiés, et chose remarquable c’est que cette invasion avait 
eu lieu , non pas par la Vieille-Castille , mais par l’Estrarnsdrue.

C’est de cette dernière proviiicqque des corps nombreux ar
més et bien équipés par les autorités espagnoles et sons les ve,iX 
même du gouverneur , firent une invasion non déguisée : le gou
verneur avait même donné des ordres pour approvisionner d’ar
tillerie les déserteurs : le gouvernement anglais avait l’intention 
de diriger des troupes sur Lisbonne, mais en même temps l’in
tention de S. M. B. était d’employer tous les moyens qui dépen
daient d’elle pour terminer les différends qui existaient entre le* 
deux états ; des instructions avaient été données daus ce sens à 
l’ambassadeur anglais à Madrid, et des démarches ainsi dirigées 
avaient également été faites auprès du gouvernement portugais 
auquel 011 avait demandé de s’abstenir de tout ce qui, âaus'êtrts 
absolument nécessaire à sa défense, pourrait encore ajouter à l’ir
ritation des partis ; il n’ignorai t pas qu’il y avait en Espagne un 
parti qui s était rnis eu désobéissance ouverte avec le gouverne
ment, et qu’avec ce parti il n’y avait ni transactions ni traité* 
possibles , mais il y avait lieu d’espérer que ce parti ne prolon
gerait pas davantage sa résistance quand i! verrait que le gouver- 
menta le projet de s’opposer à lui franchement et ‘que l’Anote- 
terre vient au secours de son allié.

S. S. fait ensuite la lecture de l’adresse qui est conçue en 
ces termes ;

« La chambre de'cide qu’une humble adresse sera soumise à 
S. M. pour la remercier du message dans lequel elle informe la 
chambre qu’elle a reçu delà princesse régente de Portugal une 
communication par laquelle elle réclame, eu vertu des ancien* 
traités entre l’Angleterre et le Portugal, l’appui du gouverne
ment anglais contre l’aggnyjsion de l’Espagne , que la chambre a 
partage tous les seiiiimens de S. M. en apprenant que, malgré 
les assurances données par la cour de Madrid, par suite des 
représentations de S. M. B. , jointes à celles de son allié le rai
de France , de la détermination prise par S. M. C. de ne com
mettre et de ne laisser commettre aucune agression contre le 
Portugal, des hostilités aimées contre ce pays; avaient été con
certées en Espagne et et exécutées sous les yeux des autorités 
espagnoles par les régimens portugais qui avaient déserté en 
Espagne , et que le gouvernement espagnol s’était engagé so
lennellement et plusieurs fois à désarmer.

» La chambre espère que les efforts de S. M. IL, pour éveiller 
le gouvernement espagnol sur les conséquences de sa connivence 
apparente,1 aurouljun plein effet, et elle prie S. M. de croire qu’elle 
peut compter sur le zèle et l’affection de la chambre , pour son 
concours cordial à tout ce qui pourra maintenir la foi des traités 
et assurer contre toute hostilité étrangère la sûrelé et l’indépen
dance du royaume de Portugaise plus aucien allié de la Grande- 
Bretagne. » ^

Lord Holland , loin de s’opposer à l’adresse , a déclaré qu’il 
l’appuierait; mais il dit que celle discussion soulève une question 
aussi, délicate qu'importante. Qu’ou a bien parlé de la coopéra
tion delà France dans les représenta*, s faites à l’Espagne mai* 
qu’il s’agirait de savoir de quelle nature était cette coopération 
et-: i i'sque cette puissance pouvant agir , elle a pu convenu* 
blett i • se borner a parler.



Loril Lansdown a parlé dans le même sens que lord Holland,
11 pense comme le préopinant que ce qui est arrivé à l’egard du 
Portugal est moins l’efT- t de la volonté du gouvernement espag
nol que les intrigues d’une faction.

La question de l’adresse a passe sans contradiction.
\:Etoile, qui publie cette séance donne ie commencement de 

celle de la chambre des communes. M; Canning a donne des 
explications sur les motifs qui ont commandé aux ministres des 
mesures qui pourraient par hasard ( hazard a war ') amener une 
guerre ; il est convaincu de l'importance vitale de la paix pour ce 
pays et pour l’Europe ;mais il explique la position dans laquelle se 
trouve l’Angleterre à l’e'gard de son plus ancien et pins fi
dèle allié et qui ne lui permet pas d’agir autrement qu’eile no 
le fait. ) _____

Des nouvelles de Madrid du 9 décembre , reçues par voie 
extraordinaire a Paris , annoncent que 5ooo hommes et un parc 
d’artillerie sont partis de Gibraltar , et que Lisbonne est leur 
destination.

FRANCE.
Paris , le i/f décembre. — Le bruit de tous les salons de Paris 

était ce soil': que , dans la seance du conseil pu apte discute le 
discours de la couronne , M. le comte de Peyrorjjnet s’est sé
paré des ministres avec lesquels il avait vote jusqu à ce jour. 
On assure que S. G. aspire a la présidence du conseil.

— Le discours d’ouverture a produit son effet ; l’espèce de 
triomphe obtenu par les jésuites ; la crainte qu’on semble avoir 
çue de rassurer la France sur la possibilité d une guerre , le 
langage e'nergique des ministres britanniques qui semble annon
cer une rupture inévitable entre l’Angleterre et l’Espagne , 1 a- 
néantissement prochain de Ja liberie de la presse, ont porte 
l’inquiétude dans tous les esprits et le credit public en reçoit 
déjà de rudes atieiutes. La baisse , qui s était fait sentir hier , 
a été beaucoup plus forte aujourd’hui, |les 5 polir cent sont 
tombés jusqu’à g7 francs 5o centimes , les 3 pour cent jusqu’à 
65 francs 5o centimes. Les nouvelles du Portugal ont fait bais
ser l’emprunt royal d’Espagne et monter les bons des cortès, ce 
qui montre assez la confiance qu’inspire la stabilité'du pouvoir 
absolu. Des variations semblables sur les fonds d’Evpagne ont 
eulieuen Angleterre , on les dispositions du public envers le 
cabinet de Madrid sont partagées par le gouvernement. Les 
ducats de Naples sont tombés jusqu’à 70 25.

La physionomie de la bourse était sombre. Le miiiislete au
rait pu s’éparguer les efforts et les moyens qu’il a mis en œu
vre depuis quelque tenus pour porter la rente au-delà cle sa va
leur , puisqu’il était décidé à persister dans des projets dont 
l’annonce suffit pour la faire baisser de 1 fr. dans une seule 
bourse. Quelle espérance y a-t-il que le crédit, si fortement 
ébranlé se raffermisse ? Que sera-ce quand nous verrons les 
tiéveloppernens cle ce système dont nous ne ressentons encore 
que les avant-coureurs; quand les branches de commerce dout 
on a juré lafuine , quand l’imprimerie , la librairie effrayeront 
la place de leurs désastres. Le crédit public et le commerce ont 
devant eux un sinistre avenir .mais qu’importe P Rome et Mont- 
Rouge seront satisfaits ; ils ne gémiront pins sur des scandales 
affligeans , et les congrégations chanteront des Te Benin à huis 
clos. Nous n’aurons plus de commerce, mais nous aurons des 
couvens , des mendians et des voleurs. Nous serons un pays se
lon l’église, comme la bienheureuse Espagne. ( Cour, franç. )

—Les lettres de Naples, du 29 novembre , annoncent que les 
troupes autrichiennes d’occupation font leurs pre'paratifs de dé
part. On croit que ces troupes évacueront le territoire napoli
tain Vers la fin de l’hiver. Ces lettres ajoutent qu’un corps tljob- 
gurvation , composé de six mille hommes , restera dans les états 
romains , et que c’est sur la demande du saint-père que cet ar
rangement a été arrête.

ö P A YS - BAS.

Liège, i,e 17 décejibre.
On apprend de Bruxelles que la seconde chambre des états- 

généraux s’est réunie hier en sections pour l’examen de la loi 
sur les gardes communales.

Société pour l’encouragement de l’instruction primaire et mojenn* 
clans la province de Liège.

Le nombre des soixante premiers souscripteurs se trouvant 
rempli , ces Messieurs sont invités à vouloir bien se réunir mer
credi prochain , 20décembre, à cinq heures précises , à la So
ciété d’Emulation , pour nummer la commission provisoire , qui 
aéra cbargéede présentera l’Association un projet de réglement,
et de s’occuper des travaux préparatoires.

La rapidité avec laquelle les listes de souscription se couvrent 
de «ignatures , fait espérer que l’association pourra exécuter très 
promptement ses premières opérations et accélérer ainsi le mo
ment où l’on s’appercevra dans notre province des bons résultats 
de l’instruction populaire sur l'intelligence et le bonheur des ar
tisans , et sur la morale de toutes les classes. Y, H.,

SOCIÉTÉ ROYALE DES PRISONS DE TRANCE.

L’abondance des communications que nous avons reçues cette 
semaine sur les observations des sections de notre seconde cham
bre et les réponses du gouvernement relativement au budjet, la 
nouvelle rédaction du projet de loi sur les gardes communales 
et la discussion sur l’admissibilité de M de Bousies nous ont 
fait différer jusqu'à présent de parler de la séance de la société 
royale de France. Nous avons chez nous des sociétés organisées 
dans le même but, et elles trouvent dans l’administration au 
moins autant de dispositions à favoriser leurs vues utiles que 
l’on peuten trouver dans le ministère de France; on doit croire

que ce sera pour elles un motif de pius d’a«tiver leurs travaux 
et de leur dotmer U publicité qui vivifie toutes les association 
philanthropiques.

Voici quelques détails sur la séance de la société qui à eu lieu Je 8 
ce mois Paris. Le ministre de l’intérieur a pris le premier la parais et 
en parlant des prisons qui manquent de l'etendue convenable il a dit • 
11 est d'autant plus essentiel, de pourvoir au besoin d’espace etd’airdana 
les prisons , qun le nombre des dileuus , et particulièrement celui des fem
mes , augmente sensiblement. Le nombre de celles-ci s'est élevé de 
mille depuis iS mois.

Ce fait remarquable constaté par le ministre de l’intérieur lui-raê ne 
excita un vif mouvement d’intérêt dans t’assemblée. M. le baron Pasquier 
en a trouvé les causes dans une longue paix ou l'absence de la guerra, 
dans l’augmentation de la population , et dans l’état d’abjection ou d® 
suspicion où restent les détenus après avoir subi leur peine. Il a pensé 
d’ailleurs qu’on pouvait se reposer sur les soins d une administration 
éclairée pour remédier à ces inconvénient.

Un journal français a fait ressortir de ce fait la preuve que ce n’est pa$ 
la bonne morale ni la veritable religion qui ont fait des progrès depuis 
quelques années. Dans les années antérieures, en eilet , la proportion des 
détenus , connue celle des délits et des crimes , étaient dans une progre»- 
sion inverse , et cependant les causes signalées par M. Pasquier ont existé 
depuis 18 * 5 jusqu’à 1820 , comme depuis 1820 jusqu'en 1826.

M. Barbé-Marbois a lu ensuite un rapport extrêmement intéressant sur 
les visites qu’il a faites de quelques-unes des prisons des départemens. Nou* 
en extrayons une anecdote assez remarquable.

Dans l’une de ces prisons M. Barbé-Marbois a' trouvé une vieille 
femme qui , en l’apercevant , lui dit avec l’accent de l’indignation : jPc//« 
comme on traite un grenadier de la vieille garde. Surpris de cette apos
trophe , le noble pair y crut voir l’effet de quelque aliénation meotile ; 
cette femme lui montra aussitôt quinze blessures qu’elle avait reçues ea 
défendant son pays ; il crut devoir lui répondre que ses services ae la 
mettaient pas à l’abri des peines légales qu’elle aurait encourues , et alors, 
levant sa coiffa, et lui rnoutrantsa tête chauve : Est-ce à l’âgode quatra 
vingis ans , dit-elle, qu’on peut retenir une malheureuse en prison. Une 
de ses compagnes lui cita l’article du code pénal qui la concernait \ ma» 
elle ne parvint pas à la convaincre.

Le noble pair a proposé comme moyen le plus efficace de faire beaucoup 
de bien sans dépenser beaucoup d’argent, l’usage de nombreuses et fre
quentes visites de la part de tous les membres de la société dans toutes 
les prisons.

Gardez-vous cependant, dit-il, de faire ces visites avec appareil. Croyee 
en ma propre experience. Voyez MM. les préfets dans leur cabinet, ou 
recevez les dans le-vôtre ; mais allez à la prison sans eux ; laissez même le* 
concierges à la porte f entrez avec confiance ; écoutez les détenus ; faites, 
vous montrer leur pain ; voyez , écoutez et retenez *, faites en sorte surtout 
d’arriver à l’improviste. Presque toujours lorsque j’ai trouvé la soupe 
mauvaise , on me disait que c’était par extraordinaire-, que de conlumo, 
elle est beaucoup meilleure; et très souvent, lorsqu’il m’esi arrivé de la 
trouver passable, j’ai eu plus d'une raison de craindre qu’il n’en fut pal 
tous les jours de même. Il faut donc renouveler plus d’une fois ses visitai 
et sans jamais être attendu. » *t<Hr

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.
* ^ On a établi en Hollande une fabrication de papier avec des alguét 

marines. On assure que les premiers essais ont fort bien réussi et que h 
tissu ferme et serré de ces plantes, les rend éminemment propres à U con* 
fection du ppier. «Si cela est exact, dit à ce sujet la Revue britannique, 
ce genre de fabrication ne tardera pas sans doute à faire baisser le prixdsO 
livres , et par conséquent à les mettre encore plus qu’ils ne le sont actuelle* 
ment, a portée de toutes les classes de lecteurs.^Ge sera un grand service 
rendu à la société , et aucun genre d’industrie ne mérite plus d encourage
ment que la fabrication des nouvelles espèces de papiers , puisque celui de 
toile n peut plus plus suffire à la prodigieuse consommation des imprima 
ries. Ajoutons qué pour ce qui concerne notre pays , cette précieuse decou
verte coïncide fort heureusement avec l’élan que prend chez nous 1 impri
merie depuis quelques années , et ne peut manquer de seconder puissamment 
ses progrès favorisés encore parles lois absurdes qu^|’on projette en France,

Cordes de coton. — A la der-nière exposition des produits manufactu
rés de l’état de Rhode-Island ( Èjats Uni« ) ,'un prix a été décerné à une 
fabrique de cordes de coton. On s’est assuré qu’elles surpassent en duree 
les cordes de chanvre employées aux mêmes usages. Le fabricant pensa 
que l’on en ferait des cables plus légers et aussi forts que ceux dont la 
marine et les mécaniciens font usage et à meilleur marché. Ce fait f 
se confirme , sera d’autant plus important que la culture du cotonnier 
s’étend tous les jours davantage. L’Egypte, la Nwbie, le Sennaar et le* 
nombreux archipel» de 1 Océan en fourniront un jour en aussi grand 
quantité que l’Amérique. [Rev. brit.)

*** Végétation remarquable. —• M. Durenu de Lamalle a présent^* 
l’Académie des sciences de Paris une racine de mûrier noir qui, ap™* 
être restée 2.4 ans en terre, inactive et étouffée par un sureau qui seta 
élevé sur son tronc détruit, a poussé de nouveaux rameaux quand lobstac 
a été enlevé après cet intervalle d’un quart de siècle. ( Globe-)

COMMERCE.
Bon marché des denrées coloniales achetées sur les lieux P,ary* 

commerce libre. — « A Rio-Janeiro le café coûte un pening et denn a ^ 
▼ re ( i5 centimes), le «ucre deux pences et demi ( u5 eonliuj61 )• 
on a de fort bon thé à trois sohellings 6 pences la livre (quatre ,ra 
20 cent. ) , tte.

it a quel bas prix nous pourrions avoir les produits de* r P 
les gros droits imposés sur ceux qui viennent de 1 Am* *

On voit,
que*, sans les gros droits imposes sur ceux qui % lauucm ««*- ^#0
du Sud et des Inde» orientales , pour favoriser nos colonies. C’**tun®

0HiieMulrernarquaoie qu en iLurope ce soient les peuples qui ont uea w—-- 
payent les marchandises dites coloniales le plus cher. Elles ne son* 
part à meilleur compte qu’à Hambourg , qui peut librement Jes nQQS 
dans tous les marches de l’univers. On observe , il est vrai , que si ^ 
sommes obligés d’acheter du sucre-'et le café des Antilles , à des Vil%. 
périeurs à ceux du Brésil,telles sont à leur tour forcées de prendra 
sivement les produits de nos fabriques ; somme si le Brésil enriefu 
.entes qu’ils nous ferait , ne viendrait pas également s’approvisionner 
nos marchés. Le sysfêmc colonial n’est au fond qu’un moyen 0 
des primes à la parasse et à l’incurie des planteurs des colonies e 
fa b ri cans delà métropole’, toujours empressé* de se vendre récipru,l 
ment lenrs produits quelque mauvaise qu’en soit la qualité. Aucuns P 
sauce n’a poussé plus à l’extrême que l'Espagne , ces belles combipt"1*“ 
on sait où cela a conduit son industrie. Sans aucun doy,te lâ 11,11 
viendra où la raison aura enfin raison, à cet'éard eomrti# ^
houe«; mais en ati8ndaut Ist» iuüoqs s« privent volontairement
qu’elltf qui oiaiû* » ( Revus Bnt&flWÎ1** '



BOURSE D’ANVERS, du .6 décembre.
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GOÜR8. CHANGES. A COURTS JOURS. 2 M.

Amslerd. Pair 1/8 A
5o A Londres. 4o|3 1 [2 P 3g[10 .|2

Paris. 4: u4 P 46 i5/i6 P
Trane. 35 11116 P 35niifi ?!

'84 A Harn b. 34 i3ji6 A 3411/16 j

A 2 M.
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BOURSE D’AMSTERDAM , du i5 décembre. —Delte active , 49 
,|| 3[4 A. Différée 3)4 i3yi6 P. Bill, de chance ,17 i|2 P. Synd. 
d’umort., 90 a 91 3,4 1,4 A. Dota d°, 86 1/2 A. Act. de la soc. de 
commerce, 82 82 i/4 83 8a ija A.

BOURSE’DE PARTS du 14 décembre. — Rentes 5 p. ojo , jouiss. du 32 
topt. i8a5 , 98 lr. j5 c. — 4 i|2 |>- o|o , jouiss. 000 fr. 00 c. Rentes 
3 p. 100 jouis, du au juin, 67 >5 c. Actions delà banque, ao35 00. 
Emprunt royal d’Esp. 1826,491/2. Emprunt d’Haïti, 690 00.

SPECTACLE. — Lundi, la première représentation de la reprise de 
Toberne., on les Mineurs , opéra en 2 actes de Bruni , dérorations non« 
voile», de localité, dont la vue est prise de S-inte-Walburge ; la Dame 
Hanche .opéra en 3 actes de Boyeldieu.

ERRATUM. Feuille d’hier, séance des étals-généraux, ligne 
lije., au lieu de vins rédhibitoires , lisez vices , etc.

TEMPÉRATURE DU 17 DECEMBRE.
A a h. du mat., 4 d. au-dessus o ; à i h. après midi, 5 d. au-dessus.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

MM. Jaspar, Hcnrard et Duguet, proviennent le pulilic 
qu’il reste encore plusieurs loges disponibles, tant baignoires 
que loges grillées , premières secondes et secondes loges ; pour 
le concert qu'ils donneront samedi prochain , 23 décembre.

S’adresser chez M. Mon aid , rue des Ce'iestines , n. 6-5.
Prix des places : premières loges , loges grillées et baignoires ; 

t 11. 5o cents , secondes loges ; i fl.
Le programme du concert paraîtra incessamment.

Celui qui a perdu une bague à diamant peut se présenter chez 
M, Brahy-Fick , marchand orfèvre , place du Marché.

Il paraîtra le premier janvier prochain , une collection de 
su vues de la ville de Liège , lilhographyées, de la dimension 
fies vues du voyage pittoresque du royaume des Pays-Bas.

I Vue de la promenade de la Sauvenière , prise de la place du 
Spectacle.

î Vue de la Batte.
3 Vue de la Maison de Ville.
4 Vue du Palais.
5 Vue de la Salle Académique.
6 Vue du Séminaire.
On souscrit chez A vanzo et Morganté , éditeurs, marchands 

fl estampes , au prix de 2 11. 12 cents les six vues.
Après le 1er. janvier, le prix sera porté à 2 fl. 83 ip cents 

pour les nou souscripteurs.
(5io) Par commission , je cherche une maison avec écurie et 
jardin à louer en ville , de même que quatre et cinq mille flo- 
nns> aux intérêts de quatre pour cent en rente en deux ves
tures, sur hypothèques libres de triple valeur. Liège, rue 
"0Ellrfl de Basque , n. 281. Debefve, notaire.

IMMEUBLES A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCÉE.

Premier lot. 1 Une maison , annexes et dépendances, consistant en bâ- 

irnpQg d habitation et d’exploitation , cours avec portes charretières, granges 
•tsbles de vaches, écuries de chevaux , et antres bâlitnens y annexés, le' 

“’t contigu , (nnnant un corps de ferme , situé en lieu dit ruedu Chartier, 

«itmnune de Volte.n , district communal de Liège , arrondissement et pro- 

vioœdu même nom, occupée par Walihère Maghin, la veuve Léonard Croi- 

6l*r et les époux Pietle ,1’unet l’autre partie saisie.
5 Une pièce d» jardin légumier, contenant environ vingt six perches 

’’î palmes , occupée par ledit Magliin.
I* Une pièce de prairie arborée, contenant enviion cent quatre vingt deux 

lurches ig6palmes ,■ occupée par ledit Maghin. 
oeuxiemelot. 1 Une maison , annexes et dépendances , consistant en 

'mens d'habitation et d’exploitation , cours avec portes charretières 
granges , étoblea de vaches, écuries de chevaux , four, fournil et autres
vlllf%' S'  ...

e, situé en lieu dilaux Coures, memes communes de Vottem , dis- 

c et arrondissement que dessus , occupé par Jean Jacques Cruisier
dessaisi». ’

#en noIlei1*0 maison annexée aux batimens ruraux qui précèdent ,égale« 

occupé® plr ledi( Jean Jacques Croisier , et située mêmes commune et 
^ndisseciient (lue ^es îlr|icles prêcédens.

M Lie piece de jardin légumier, contenant environ treize perches 78 pal- 
L occupée par ledit Jean Jacques Croisier.

1 ne autre piece de jardin , contenant environ huit perches 7 m palmes, 
npee par lcd il Jean Jacques Croisier.

Uneautre piecede jardin, contenant environ huit perches 719 palme», 

par ledit Jean Jacques Croisier.
,jt 'Jne pi'ee de prairie arborés, contenant environ deux cent cinquante 

^Perches 1196 palmes, occupée par ledit Jean-Jacques Croisier. 

lime °lsle,me lut* t Une maison , annexes et dépendances, consistant en ba- 
■“.« habitation et d’exploitation , avec cour , forge , four et fournil , 

R'en-Msroye , sise en lieu dit Ruelle Ghaye, occupée par Jac-

»ij?, foreeron-
P“ce de jardin , contenant environ treize perches 78 palmes, 

ledit Tastin.
tttp h*0*4 l0l‘ ^n° P'ece prairie arborée , contenant environ cent qua- 

I Ml • • ^ Palme* , occupée par la veuve Léonard Croisier , partie saisie. 
^‘Imuiemeet quatrième lots ci-dessus , après avoir été vendus séparé- 

> ‘tirant réuni» et réexposés en un seal lot; et si le prix de cette ré- 

,'i,r‘ll'm s«fpasso celui des adjudications partielle» , celle»-ci seront eon- 

«ton»» non avenue».

Cinquième loi. 1 Une maison , cours avec porles charretières , balimens 
d habitation et d’exploitation, four, fournil , écuries de chevaux , éta- 
bl'o de vaches , tour couverte en ardoises , et autres balimens, le tout 
formant un corps de ferme nommé le chateau du Boiixhiaÿ , et occupé 
en commun , tant par Renkin Croisier que par Léonard Croisier, l'un et 
l’autre partie saisie.

2 Une piece de jsrdi'n , contenant environ dix-sept perches 438 palmes.
3 Une piece de prairie arborée , contenant environ cent septante quatre 

perches 377 palmes.
4 Une chapelle particuliere avec flèche couverte en-ardoises , ayant au

tel et ce qui est nécessaire à la célébration de U messe, sise sur la prairie 
qui précède.

5 Une piece de prairie arborée , contenant environ treize perches 78
palmes. '

6Une piece de prairie aussi arborée,contenant environ trente-neuf per
ches 335 palm- s

7 Une autre piece de prairie arborée , conlenant environ quarante sept 
perches g54 p lm- s.

Sixième lot. t Une grange, avec un batiment y contigu, servant d’é.. 
curie , sise en lieu dit au Thier, occupée par ledit AValihère Maghin 
1 un des saisis.

2 Une pièce de prairie contenant environ .35 perches 782 palmes , sis® 
meme heu que l’article précédent, occupée par Maghin.

Septième lot. 1 Une pièce en nature de pré contenant environ cent treiï® 
perches .57 palmes, sise en lieu dit au Rida.

a Une autre pièce de pré contenant environ cent cinquante six perche» 
g3g palmes , nommée en Vaux.

3 Une pièce de prairie arborée conlenant environ huit perches 719 pal
mes , sise en lieu dit Buis Delvaux.

4 Une piece de prairie arborée contenant environ vingt six perches i5j 
palmes, sise en lieu dit a la Roulette.

Huitième lot. t Une pièce de terre labourable conlenant environ quair® 
vingt sept perches 188 palmes , sise en lieu dit au Plope.

2 Une pièce de terre contenant environ quarante trois perches 5g4 palme» 
sise même lieu que la 'précédeme.

3 Une piece de terre contenant environ’vingt due perches^qy palmes sise 
a la Visé Voye.

4 Une piece de terre conlenant environ quarante trois perches 5g4 palmes
sise a la Croix Jouelle. ^ ‘

5 Une piece de terre contenant en. iron quatre vingt sept perches .88 
palmes , sise en heu dit fond des Fourches.

6 Une piece de terre contenant environ dix sept perches 438 palmes- 
sise en lieu dit a la cour Henri Moreau , occupée par la veuue Dargent

7 Une piece de terre contenant environ vingt six perches i57 palmes sisa 
au chemin du Thier.

Neuvième lot. 1 Une piece de terre contenant environ cent trente deux 
perches 782 palmes , sise en lieu dit à la chaussée de Liers.

2 Une piece de terre contenant, environ treize perches 78 palme» sis. 
même lieu que la précédente.

3 Une piece de terre contenant environ huit perches 719 palmes, sis» 
meme lieu que les deux précédentes.

4 Une pièce de terre contenant environ deux cent cinquante une perche»
767 palmes , sise en lieu dit au dessus du Thier. r

5 Une piece de terre contenant environ dix sept perches 438 palmes sise en 
lieu dit. au Rida.

6,Une piece de terre contenant environ soixanie une perches 3a palmes
aise en lieu dit à la Place. 1 *

Dixième lot.. Une pièce de terre contenant environ trente neuf perche» 
235 , palmés, sise en lieu dit dessous la Ville.

2 Une piece de terre contenant environ treize perches 78 palmes, sise mêin® 
lieu que la précédente.

3 Une piece de terre contenant environ deux cent quarante hnil perche» 
87 palmes, sise en lieu dit Romarin.

4 Une piece de terre conlenant environ quatre vingt quinze perches go-
palmes , sise nïème lieu que la précédente. s *

5 Une pièce de terre contenant environ seplante quatre .10 palmes sis* 
même lieu que la précédenle.

Onzième lot. . Une piece de terre conlenant environ vingt une perche» 
797 palmes, sise même lieu que les précédentes.

2 Une piece de terre contenant environ trente perches 716 palmes sis» 
même lieu que la précédente.

3 Une piece de lerrëcontenant environ cent trente perches 782 palmes , 
sise en lieu dit sous la Ville-

4 Une piece de terre contenant environ treille quatre perches 870 palmes 
sise même lieu que la précédenle.

Douzième lot. 1 Une piece de terre conlenant environ cent quatre vingt 
onze perches 8.5 palmes , sise même lieu que les précédentes.

3 Une piece de Ierre contenant environ cent huit perche» §85 palmes, sise 
même li@u que la précédente.

3 Une piece de (erre contenant environ cinquante deux perches 3r3 pal- 
mes , sise en lieu dit l’enclos Toussaint Massart.

4 Une piece de Ierre contenant environ quarante sept perches 954 palme» 
sise sous le» Haxlies.

Treizième lot. 1 Une piece de terre contenant environ deux centsoixant® 
une perches 565 palmes, sise sous les Haxbes.

SDue piece de terre conlenant environ vingt six perches 57 palmes sis® 
même lieu que la'précédenle.

3 Une pie :e de Ierre contenant environ quarante trois perches 5g4 palmes 
sise à la machine à feu.

4 Une piece de teire contenant environ cent soixante neuf perch«« 
565 palmes, sise en lieu dit derrière Detrixhe.

Quatorzième lot. . Une terre contenant environ dix sept perches 438 
palmes, sise en lieu dit Balèketine.

a Un» pièce de Ierre contenant environ quarante trois perches 5g4 na|_ 
mes , sissen lieu dit Mille le Champ. ”

3 Une piècede lerreconienant environ dix sept perches 438 palme» sise 
même lieu que la préce'dcnte.

4 Une pièce de terre contenant environ cent quatre perches 626 palme»
sise en lieu dit Haut Pasay. ’

5 Une pièce de terre contenant environ quarante neuf perches n3<
palmes , sise en lieu dit à la ruelle du Charlier. *

6 Une pièce de terre contenant environ dix perches 8go palmes sise 
même lieu que ls précédente.

Quinzième lot. 1 Une pièce de Ierre contenant environ trente perchés 
5.6palmes, sise en lieu dit fendus Malpas.

2 Une pièce de terre contenant environ dix sept pefehes 438 palme* 
sise en lieu dit Trou Colson.

3 Une pièce de terre contenant environ cent perches 266 p.iimes, sis® en 
lieu dit Romarin.

4 Une pièce de terre conlenant environ quinze perche» 2.58 palme», si«® 
en lieu dit Cerisier Henroset.

5 Une pièce de terre contenant environ huit perch«« 71g palme», «se 
en Heu dit Belikenue.



6 Une pièce de terre contenant enirirou .cinquante six peroéiet 6ja 
plaies, sise en lieu dit Levrier.

y Une pièce de terre contenant environ cent soixante ane perches 398 
palmes ,sise en lieu dit au Bouxhlay.

Tous les immeubles ci devant désignés sont situés dans la commune de 
Vollem , district communal de Liège , arrondissement dudit Liège, pro
vince du même uonr

Seizième lot. Une piece de terre contenant environ cinq cent vingt trois 
perches t3o p.ilmes , sise en Heu dit au Bouxhlay , partie sur la commune 
de Vollem, partie sur la commune de Herstal, tenue et exploitée par le« 
«leurs Reukin et Leonard Croisier , parties saisies.

Dix septième lot. t Hue piece de terre sise en lieu dit au Patar, commune 
de Herstal , mêmes district et arrondissement que dessus , contenant environ 
quinze perches 15g palmes.

a Une piece de ici re contenant environ quarante sept perches 5g4 palmes, 
sise en lien dit sur le Mont, mêmes commune de Herstal, district et ar
rondissement que dessu-,

3 Une piece de terre contenant environ soixante cinq perches 394 palmes, 
aise mêmes lieu, commune et arrondissement que la précédente.

4 Une piece de terre contenant environ vingt six perches 107 palme« , 
sise en lieu dit Verte Voie, même» commune de Herstal et arrondissement 
que dessus.

5 Une piece de terre contenant environ cent neuf perches , sise mêmes 
lieu , commune , district et arrondissement que la précédente.

G Une piece de terre contenant environ soixante cinq perches 39t 
palmes , sise mêmes lieu , commune , district et arrondissement que iss 
deux ptécédentes.

Dix huitième lot. 1 Une piece de terre contenant environ cent vingt deux 
perches 63 palmes , sise en lieu dit VerteVoie, mêmes eotnmune de Herstal , 
district et arrondissement qua dessus'

a Une pi«ce de terie contenant environ cent soixante une perches 298 
pàimes, sise mêmes lieu, commune, district et arrondissement que la 
précédente.

3 Une piece de terre contenant environ quarante une perches4i5 palmes, 
sise mêmes lies, commune, district et arrondissement que les deux pré
cédentes.

4 Une piece de terre contenant environ dix perches 899 palmes . aise 
mêmes lieu , commune, district et arrondissement que la précédente.

3 Une piece de terre contenant environ vingt une perches yy7 palmes , 
Use en lien dit Vleinde Hareng, meines commune de Herstal, district et 
arrondissement que dessus.

6 Une piece de terre conienant environ dix sept perches 438 palmes, sise 
mêmes liea , co untune , district et arrondissement que la précédente.

Dix neuvième lot. I Une maison, annexes et dépendances, sise rue dite 
ruelle de Vollem , quartier de l'ouest de la ville de Liège

3 Unp piece de cotülage dans laquelle se trouve un puits , laquelle 
eoniient environ quarante quatre perches aunes, sise mêmes lieu et 
commune que la maison qui précédé

3 Uni) piece de prairie contenant environ trente quatre parches 160 
• unes , sise mêmes lieu et commune que les deux articles précédons.

4 Une piece de prairie attenante à la précédente , contenant environ 
vingt deux perches 22 aunes , sise mêmes lieu et commune que les trois arti» 
aies précédons.

Les quatre articles qui précèdent tiennent les uns aux autres et ne 
forment qu’un seul et même ensemble , situé ruelle de Vollem, ville et 
•ouunune de Liège , district et arrondissement du même nom , tenu 
occupé et exploité par les enfans Cornelia Namotte et Jean Joseph Dstige.

Vingtième lot. 1 Une piece de terre , contenant environ cent trente neuf 
perches Soi palmes , sise en lieu dit Chapeau-Ville , commune de Liège.

3 Une piece de terre , contenant environ dix sept perches 438 palmes , 
sise mêmes lieu et commune que la précédente.

5 Une piece de terre , contenant environ huit perches 719 palmes , sise 
mêmes lieu et commune que la précédente.

4 Una piece de terre, contenant environ dix ,:ept perches 43S palmes , 
sise mêmes lieu et commune que la précédente.

5 Une piece de terra , contenant environ vingt une perches 797 palmes , 
aise mêmes lieu et communs que là precedente.

6 Une piece de terre , conienant environ vingt une perches 797 palmes , 
sise eu lieu dilauxSaulx Colson , même commune de Liège.

Vingt-Uniême lot. 1 Une piece de terra , contenant environ dix neuf per 
«hes 618 palmes , sise en lieu dit Chapeau-Ville , parliesurla commune de 
iiége, partie sur la commune de Vottem.

2 Une piece de terre, contenant environ trente quatre perches 875 
palmes, siâe même lieu , également partie commune de Liège, partie 
commune de Vottem.

3 Une piece de terre, contenant environ cent vingt cinq perches 690 
palmes, sise en lieu dit ruelle du Charliir, partie commune de Vottem, 
partie commune de Liège.

Vingt deuxième lot. tUne piece de terre., contenant environ trente per
chas 516 palmes, sise en Chapeau Ville , commune de Liège.

a Una piece de terre, conienant env iron quarante trois perches 5g4 pal- 
eues , sise au Thieroux , même commune de Liège.

3 Une piece de terre, contenant environ cent trente neuf perches Soi 
palmes, sise en lieu dit Long Bonnier, commune de Liège.

4 Une piece de terre, contenant environ quarante trois perches 5g4 pai
nts , sise en lien dit à la fosse Ghaye , commune de Liège.

5 Une piece de terre,contenant environ treize perches 78 palmes, sise 
afcéaieslieu et commune que la précédente.

6 Une piece de terre, contenant environ dix perches 89g palmes, siseen 
'Mstraifosse , commune de Liege.

Vingt troisième lot. 1 Une piece de terre, contenant environ dix sept 
perches 434 palmes, sise en Malraifoase , communede Liège.

a Une piece de terre , contenant environ quatre vingt dix sept perches 
g«7 palmes, sise mêmes lieu et commune que la précédente.

B Une piece de (erre , contenant enviioncenttreizs perchas 345 palmes, 
àis»*u Poyoux Fossé , commune de Liège.

4 Une piece deterre , contenant environ vingt six perches 157 palmes, 
ehe au-dessus du Poyoux Fossé , même commune de Liège.

5 Une piece de terre, contenant environ quarante trois perches 5gi 
pslmss , sise mêmes lieu et commune que la precedente.

6 Une piece de lerrs , contenant env iron soixante neuf perches 751 pal
me« , sise mêmes lieu et commune que la précédente.

y Une piece de terre, contenant environ trente perches 516 palmes, 
«Isa en lieu dit Coruuchatnps , commune de Liège.

IFbiis les human bles ci dessus désignés sont respectivement occupés par 
les parties saisies à l’exception néanmoins de ceux repris aux troisième et 
dix neuvième lots , et des articles dont les locataires sont ci dessus dénom
més , et ils sont situés dans les communes susdésignées , qui ressortissent 
du district communal de Liège, piemi-r arrondissement de lu province 
du même nom.

faite 
en h 
et s'il

Après que l'adjudication des différées luis ci dessus indiqués . a ■ 
il sera procédé à la réunion des diffère«'* lots , pour être adh 

en masse , et sur la mise à prix du «luiliant des adjudications p.r.),S* 
nrvient des eucheres sur la niasse , les adjudications partielles 

roru uonubées et considérées cöriime non avenues j en conséquence T 
différents lots seront réunis de lu manière suivante . 1 ^ “*

Los premier , huitième , neuvième , dixième et onzième , forra«ront ui 1 
adjudication par réunion.

Les deuxieme . douzième , quatorzième , quinzième , vingtième vinet 
unième , vingt deuxieme et vingt troisième , formeront une autre adi-. 
dication pa la même réunion.

■Et enfin les cinquième, septième, trentième , seizième , dix sfeniiêmee* 
dix huitième , formeront une troisième adjudication par la l'éuuio»

constituant les dix’ huit premiers lots, corn.
prenant tout ce qui est situe' sur les communes de Vottem et Herstl" 
été faite par exploit de l’huissier Jacques Nicolas Degueldre eu dru. d 3 
h»lt dix , onze et douze juillet dix huit cent vingt six , ènregisin- £ 
Lavalleyc le douze dudit mois de juillet 1826, transcrit an bu rein, il 
hypotheques de Liège , le dix neuf août dix huit cent vingt six e[ 
greffe du tribunal de premiere instance de la même ville le vinet ci nil 11,! 
même mois d'août 1826. 0 "

t « e ui u
desdits lots.

La saisie des immeubles

La saisie des immeubles constiluanl le dix neuvième , vingtième • vin») 
unième, vingt deuxième et vingt troisième lots, a été faite par exploit du 
même huissier Degueldre , en date du vingt six juin 1826 , enregistré par 
Lavaileye le lendemain , transcrit au bureau des hypotheques de Liège 
le dix neuf août dix huit cent vingt six , et au greffe du tribunal de pre.’ 
iniere instance de la même ville le vingt cinq du même mois d’août 
dix huit: cent vingt aix.

La saisie de la généralité de tous les immeubles ci dessus indiqués, ré* 
pris aux deux procès verbaux susdatés , a ét#faite â la requête de M; [g 
cheAaher Charles Albert Degrady de Brialmont , rentier propriétaire, 
membre de la députation do» états de la province de Liège , et bourgmestre 
de la commune da Tilff, et de lu dame Marie Elisabeth Dejacquet son 
épousé; rentière* domiciliés ensemble place Saint Lambert , à Liège • sur 
i° la dame Marie Catherinne DeTbrassinne , veuve du Lieur Léonard 
Croisier t ménagère , tant en sa qualité propre et à son propre titre, qu’eu 
delle/de mère et tutrice naturelle de sa fille Josephine Croisier, mineure

Crotstei ; 8° Léonard Croisier , tous cultivateurs , sans profession , et tous 
domiciliés dans la communede Vottem, premier arrondissement de la 
province de Liège.

Ledu huissier tu oui d’un pouvoir spécial à l’effet desdites saisies, por
tant date du 4 avril 1826, enregistré le 21 juin suivant.

Copies du procès verbal de saisie ponant dates des huit , dix , onze et 
douze juillet ibib , ont été laissées avant l’enregistrement; 1 à M Guih 

lautnc vderinont f bourgmestre de la commune de Vottem ; 1. àM. Jean 
Michel Courard , bourgmestre de la commune de Herstal ; 3. à M. Henri 
Frésart , greffier de la justice de paix du quartier du nord de ladite ville 
da Liege ; 4- h M. Pierre Jean Louis Bernard Delorieia , grc hier delà jus
tice de paix du quartier de l’ouest de la même ville de Liège , lesquels 
ont chacun vise l’original en recevant leur copie respective.

Copies flu proces verbal de saisie du vingt six juin 1826. ont été lais
sées avant l’enregistrement ; 1 à M. Toussaint Beaujeau , écheviu de la 
ville de Liège : 2. à M. Pierre Jean Louis Bernard Deioncin , greffier da 
la justice de paix des quartiers de l’ouest et Sud de ladite ville de Liège; 
3. à M. Henri Frésart 4 greffier de la justice de paix du quartier du 
nord de la même ville , lesquels ont chacun visé l’original en recevant 
leur copie respective.

La première lecture ou publication du cahier des charges pour parve
nir à la vente de tous lesdils immeubles par expropriation forcée 1 aura 
lieu à l’audience des criées du tribunal de première instance séant à 
Liège, le lundi vingt trois octobre dix huit cent vingt six # aux dix 
heures du matin.

Maître Clément Joseph Wàthoüu , avoué près ledit tribunal domicilié 
rue Fond Saint Servais, n 4?^ , à Liège, occupe dans la présente 
poursuite pour lesdits M. et Madame Degrady de Brialmont, créan
ciers saisissants C. Waihour , avoué.

L’adjudication préparatoire a été faite à l’audience des criées dudit tri
bunal de première instance séant a Liège, le onze décembre dix huit cent 
vingt six , moyennant les prix , savoir :

De cinq cents florins pour le premier lot.
De mille florins pour le deuxième lot.
De cent florins pour le troisième lot*
De deux cents florins pour le quatrième lot.
De quinze cents florins pour le |cinquième lot.
De cinq cents florins pour la sixénie lot.
De mille florins pour le septième lot 
De mille florins pour le huitième lot.
De q uinze cents florins pour le neuvième lot.
De qu iuze cents florins pour le dixième lot.
De douze c*nts florins pour le onzième lot.
De quinze cents fleiins pour le douzième lot.
De deux mille florins pour le treizième lot.
De liait cents florins pour le quatorzième lot.
De quinze cents florins pour le quinzième lot,
De deux mille florins pour le seizième lot. J;
De mille florins poar le dix septième lot,
De mille florins pour le dix huitièmt lot.
De h uit cents florins pour le dixneuvième lot*
De huit cents florins pour le vingtième lot.
De six cents florins pour le vingt unième lot.
De huit cents florins pour le vingt deuxième lot.
De mille flot ins pour le vingt troisième lot.

Et l’adjudication définitive est fixée, et aura lieu à Tüiidiönc«^cficefi 
dudit tribunal de première instance §éant à Liège , le lundi cinq tDa*® 
mil huit cent vingt sept, aux dix heu es du matin sur le* sommeS 
dessus indiquées , montant de l'adjudication préparatoire de chaoufl 
lots sus désignés . .

Après que l’adjudication des vingt trois lots ci dessus indiqués aorajH®»*1^ 
il sera procède a l’adjudication par. réunion , aussi qu’il est régie ßU.P 
sent placard ; on conséquence , les premier , huitième , neuvième, û,s 
et onzième lots, seront réunis pour être réexposés en masse, 8ur a eB. 
à prix du montant des adjudications partielles , et s’il »Urvieh de* 
eheressûr la masse, les adjudications partielles seront annulées: .

Les deuxieme , douzième , quatorzième , quinzième , vingtième# J ^ 
unième vingt deuxieme et vingt troisième lots, seront égalera«111 re 
pour être réexposés en masse , sur la mise à prix du montant des ß ^ 
dications partielles desdits lots, qui seront également annulée* 1 e 
d’encheres sur la masse. .

El enfin les cinquième , septième , treizième , seizième, dix s0Ptie^lrf 
dix huitième lots , seront ttusai comme il est dit ci dessus, réuni8 fa
réexposés sur la mise à prix du montant des adjudications parti« e j 
ces mêmes lots, et en cas qu’il intervienne des enchères sur 18 1 
ies adjudications partielles seront considéré«s comme non aveôn®**

O Watodr , avoue-
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